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L'Expwé de M. Wirth 
SM •tMcaUer allemand • prononcé au 

j f c i l n U r on dlsconrs qui contraste agréa -
M m a l »ar la forme, «ver les manifesta tien* 
orage un» A> se* prédécesseur*. lM(f q*'a« 
sua** içrt d'accueillir an. KrinàpWm»»- la 

dFwir »re nouvelle dans nos rap-
earr* avec l'Allemagne. Personnellement. M. 
wtrta m i k l c »tr» de bonne foi. Il parle en 
tonuss de gouvernement conscient de ses 
aa—a—MIltés et des égards dnt aux Alliés. 
1 axpeas courageusement la véritable situa-
non et lea moyens d'y faire face. Il est per
mis de croire qu'il conformera ses actes à 
tea parole* aussi longtemps qu'il restent chef 
lu gouvernement. Seulement combien de 
e?mps le restera-Ml? NI ml ni les Allies ne 
aeuresjt se dissimuler que se» adversaires 
ro»t port* au Bwvolr pour qn'il iccompltt 
nne besogne pénible dont les ministres re-
•reaantaat la véritable majorité refusaient de 
»• charger. H.tns donte est-ce une raison de 
•lus pour nous de l'encourager et 4a lui four-
tir les occasions d'affermir son autorité. Tou
tefois BOUS ne devons pas perdre un iustaut 
4* rue que le Cabinet est essentiellement 
«astable et que nous ferions le jen de la 
droite du Reiehstag en consentant mainte
nant des concessions qui resteraient acqui
ses su Relch après la chute du ministère 
actuel. Gardons-nous de payer de concessions 
•éfinitivas quelques avantages éphémères. 
* En outre, si le lange «le M. Wirth est car
n e t , la situation qui nous est créée continue 
fle nous inspirer ri«> graves préoccupations. 
Ce n'est pas «ans tristesse que nous enten
dons le chancelier déclarer qu'il ne recourra 
pas aux emprunts pour payer les dettes de 
l'Allemagne. En effet, il n'aura pas besoin 
d'employer ce moyen onéreux, il entretient 
l'espoir légitime d'effectuer régulièrement les 
versements prescrits avec le seul produit des 
tmjWWs. La mntiêre imposable dans le Reieh 
pst encore abondante : l'alcool, le tabac et 
la bière, faiblement taxés Jusqu'ici, peuvent 
rendre des sommes énormes alors qu'eu 
France il« sont plutôt surtaxés. 'En consé
quence, la France devrs continuer d'emprnn-
ter t grog intérêts ponr solder les comptes 
de la reconstltntion des réglons dévastées, 
tandis que l'Allemagne intacte accroîtra ses 
moyens de production avec les capitaux re«té« 
A sa disposition. 

Nous n'aurons pas même la consolation de 
toucher notre part des vinet million* d» 
aiarks or dont le traité de Versailles avait 
stipulé le paiement avant le 1er mai MSI. 
En effet, comme les obligations prévues par 
l'accord de Londres, mémo celles de la tran
che A, n.' seront négociables sur le marché 
que par petits paquets (et A quels prix.'i. 
nous sommes condamnés A n'encaisser au-
Eueliemenf qne des sommes cerrespondsnt 
tout au plus aux intérêts dp nos emprunt? 
Ht reconstitution. Le capital de ces emprunts 
pèsera lur nous indéfiniment alors aajt l'Al
lemagne, même dans le cas invraisemblable 
ou elle paierait la totalité des 132 milliards 
ml* a sa «barge, n'aura pas de datte exté-
riaaaui et «'aura pi»- accru aa faible dette 
Jrtarlenre. 

XJ» discours n'est «pas non pins ras
surant sur roua les points. Dans le 
passa*» relatif A la Haute-Silésle. M. Wirth 
formule une revendication totale fondée sur 
des arguments"' dont l'inexactitude a été 
maintes fois démontrée. Il reprend h thèse 
sontenne en juin 1910 par le comte Brock-
dorf-Rantsau. adoptée si légèrement par M. 
Keynee, appuyée prés du Conseil -upréine par 
J*. Lloyd George avant la signature du 
traité de Versailles, et reprise aujourd'hui 
far une partie de la presse britannique. Pen
dant la Conférence de In paix, une Commis
sion d'experts avait étudié A fond toutes les 
questions relatives A la Haute-Hilésie. KUe 
avait concin. A l'unanimité, parait-il, A l'an
nexion de cette province A la Pologne. Elle 
avait reconnu que, abstraction iaite des rai
sons ethniques et politiques, la Haute-Silésio 
se rattachait économiquement A la Pologne. 
Que nos confr'res anglais se reportent donc A 
ces conclusions élaborées A loisir par des hom
mes compétent*, au lieu de s'approprier les 
arguments dea outsiders de la politique. Et 
que les ministres allemand* cessent de nous 
opposer de prétendues constatations de fait 
catégoriquement démenties non seulement 
par les experts étrangers dûment qualifiés. 
mais aussi par les ingénieurs et les proprié
taires allemands dans des rapports officiels 
que chacun peut lire. 

Le différend juridique serait relativement 
facile A résoudre- Mais on se trouve en pré
sence d'un conflit de volontés. On attend 1A 
M. Briand. 

A. O... 

UNE C J M P . H DE CâLOMHIES 

Oa Journal socialiste lillois, le « Cri « du 
Nord a» a entrepris, il y a quelques semaines, 
une violente campagne contre les industriels 
sinistré* du Nord. 

Falsajat écho aux prétendues révélations de 
M. InglieU'. député socialiste du Nord, le 
« Cri du Nkprd «accuse tous les industriels 
sinistrés d'avoir touché des dommages de 
guerre très éVevés. De lu façon dont cette 
polémique est p.résontée, avec l'argumentation 
sophistique naturelle aux dirigeants du so
cialisme, ie.lectaur doit en arriver forcément 
A croire que le steul fait, penr un industriel, 
d'avoir reçu des avances en rapport avec 
l'étendue de ses dommages, constitue une 
forfaiture. 

Or, pourquoi la lai des réparations a-t-ellc 
donc élé ganta ? Si .l'on n'avait pas permis, 
l»ar ces versements. J.i rremi.-titution rapide 
des usines, toute reia-lsse du travail eut été 
rendue impossible. Et le* ouvriers et employés 
se seraient vite trouvé* dans la mi.vère. 

Dans ces conditions, comment supposer que 
la presse régionale aurait pu appuyer une 
campagne qui apparaît manifestement comme 
une manoeuvre, comme un épisode d.- lutte 
des • lasses. 

Les auteurs de cette cumpngnc se sont 
cependant montrés étonnés de son silence. 
Ils ont même affirmé en connaître les raisons. 
Voici, d'aprèsTe t Cri du Nord », ce qu'a dit 
M. Inghels dans une réunion tenue A vV'attre-
los : 

< Il (M. Iughelst explique les raisons du silence 
de tous les journaux régionaux, à l'exception 
du • Cri ». 

» Tous — ou presque tons — font partie du 
consortium Loucheur. Celui-ci ne tient nullement 
à ce que les scandales qui pullulent dans les con
trées dévastées soient révélés. 

» Des rédacteurs en chef — et nou des moin
dres — font partie d'un comité chargé de « plu
mer i> les sinistrés. » 

Le » Cri du Nord » n'a pas osé préciser ces 
accusations, ni citer les noms des coufrêres 
qu'il incrimine. Tous les journaux régionaux 
autres qne le « Cri du Nord » sont donc visés 
par cette calomnie. 

La plupart ont déjA protesté contre elle 
et relevé la déloyantê du procédé. Quand 
on lance de telles accusations, on ne 
s'arrête pas en route par crainte des pour
suites. Ou va jusqu'au bout. On dit la nature 
du crime et les noms des coupables. Le « Cri 
du Nord » ne l'ayant pas fait, nous nous 
associons ù nos confrères lillois pour exiger 
de lui qu'il ait le courage de parler franche
ment et clairement. 

En attendant, nous continuerons A servir 
de notre mieux lej intérêts de tous nos con
citoyens, des sinistrés en particulier, que nous 
n'avons jamais a plumés ,, mais auxquels, 
plus soureut que le « Cri du Nord », uous 
avons contribué A apporter de l'aide et A 
faire rendre justice. < 

w v 
On a pu voir, par la lactose du compte-

rendu de la séance de vendredi A la Cham
bre, A quoi se ramènent las révélations an
noncées par M. Inghels et le « Cri du Nord ». 
A une harangue de réunion électorale socia
liste, ni plus ni moins. 

M. Loucheur a facilement fait justice do 
ces accusations, dans un discours magnifique, 
opposant A de vaines déclamations, le lan
gage du bon sens et de la vérité, applaudi par 
le. grande majorité de la Chambre. Et le débat 
a eu sa conclusion naturelle pnr le vote d'un 
erdre du jour rendant hommage A l'énergie 
des habitants des régions dévastées, et ap
prouvant les déclarations de M. Loucheur. 

Mais, il n'en reste pas moins que le « Cri 
du Nord » a mené contre toute la presse ré
gionale une indigne campagne qui ne repo
sait que sur la haine de parti. 

député du Nord 

CRÉATION D'UNE COMMISSION 
DE LIQUIDATION 

DES ALLOCATIONS MILITANTS 

CONSEIL DES MINISTRES 
Le gouvernement renonce an projet de 

•elevevneat 4e la taxe sur le chiffre d'affaires 
Paris, 3 Juin. — Le Ouseil des minisires, 

n'uni ce matin, s'est occupé notamment de 
M question du relèvement de la taxe sur le 
chiffre d'affaires et a envisagé les disposi
tions par !esquell»s 11 pourrait être suppléé A 
cette mesure, M. Doumer ayant informé ses 
collègues qu'il retirait ses projets. 

LE LEGS AMÉRICAIN 
DE DEUX MILLIONS DE DOLLARS 

M. Loucheur dit qu'il sera consacré 
tant enfants malingres des restons sinistrées 

Noua avons annoncé le legs de 2 millions 
de dollars — soit an taux actuel du dollar 
prés de 24 millions de francs — fait par M. 
Frank H. Bshl, de Orobe City (Peusylvauie), 
en farenT des habitants des régions sinis
trées de France et de Belgique. 

M. Lonckeur avait chargé le Comité sa-
•éftsar 4e coordination des secours, que pré
side M. Foarnler-Barlovêse. député de l'Oise. 
d établir lea atonalités de la répartition de ces 
fonda. 

Apres examen de la qnnation par M. Four-
nier-Serlovèie. M. Loucheur rient d'adres-
f«r an notaire de Orohe City une lettre dan» 
laquelle -Il loi dit qn'il accepte, an nom de» 
malheureuse* régions sinistrées, le don gé
néreux fait par M. Frank U. Bnhl ; que, 
quand le legs aura été légalement attribué, 
la somme sera partagée entre les deux nations 
intéressai», an prorata fixé par la commis
sion dea réparations, soit 5 /6 ponr la France 
et 1/6 ponr la Belgique; qne l'intention du 
Coattté 4e coordination des secours est d'at-
triboer eette somme A nne fondation, qnl 
perpétuerait le souvenir et le nom de M. 
Frank Bnhl, en faveur des enfants malingres 
et malades des région* sinistrées. 

Voir, pogm 2, no» DÉPÊCHES 
dm fa DERNIÈRE HEURE. 

LES QUOTIDIENNES 

L E S V R A I S C O U P A B L E S 

Il a fallu quelques Incidents graves pour 
que le gouvernement se décidât, enfin, A met
tre un terme A l'impudente propagande bol-
ebevlste en France. Les mesures que les pou
voirs publics ont prises contre les commu
nistes ont été imposées, on peut le dire, par 
les événements et l'opinion. 

Pendant des mois et des mois, la presse 
et les meneurs révolutionnaires ont pu tout A 
leur aise, avec la complicité tacite du pou
voir .ponrsuiwa dans le pays une odieuse 
campagne d aafipatriotisme. Chaque jour les 
feuiMes officielles du socialisme extrémiste 
excitaient le iieupae A la révolte et les jeunes 
soldats A la rébellion.Nos dirigeants laissaient 
faire, estimant sans doute que le dogme de la 
liberté ,-xcusalt toutes les licences, même les 
pins dangereuses, et se réservant d'interve
nir quand, de la théorie les malheureux dont 
on avait bourré le c&tue, passeraient A.la 
pratique. 

Ce moment est arrivé. Les appels A la dé
sertion et A la crosse eu l'air ayant été écou
lés par quelques conscrits, des actes pénibles 
d'Indiscipline se sont produits dans quelques 
camps et casernes. L'autorité réprima avec la 
sévérité nécessaire SOS manifestations d anti-
militarisme pratique et. nue l'ois encore, de 
Jeunes soldats intoxiqués par les feuilles 
socialistes furent frappés. 

An fond, les coupables étaient surtout des 
victimes et les vrais responsables pouvaient 
continuer m exploiter, A autant le coup de 
plume ou le eonp de... gorge, la veine anti-
militr rtste et antlpatriotlqoe. 

Certains le firent avec un cynisme qui 
souleva l'opinion et força le gouvernement A 
agir. Evidemment, il est un peu tard; beau
coup de mal se trouve déJA fait et il eût été 
infiniment préférable d'arrêter la campagne A 
ses débuts. 

Mais il faut féliciter qna%d même le minis
tère Briand d'avoir passé outre les cris de 
rage des agents de Lénine et les protesta
tions larmoyantes des alliés politiques des 
communistes, pour entreprendre le procès 
d'une organisation soviétique snr le sol fran
çais. 

Il faut féliciter le ministère an nom de 
l'Intérêt générai qui souffre d'nne propagande 
dont le résultat le plus clair est d'empêcher 
la France de se relever. Il faut le féliciter de 
prendre, un peu tardivement mais franche
ment, la défense du peuple contre les mau
vais bergers qui cherchent A l'entraîner dans 
les aventures périlleuses. 

Qnand an parti on des hommes sont un 
danger ponr le pays, l'Etat a le devoir de leur 
barrer la ronte et de les empêcher de nuire. 

Nous avons annoncé, hier, que M. L. Pasqua), 
député du Nord, l'actif et dévoué défenseur dea 
combattants et prisonniers, avait déposé à la 
Chambre une proposition de résolution ayant 
posr objet d'instituer dans chaque arrondisse
ment une « Commission de liquidation des allo
cations militaires», qui garantirait les droits des 
femmes des mobilisés privées du bénéfice de l'al
location militaire. 

Voici le texte de cette proposition qui est 
actuellement soumise A la «Commission des 
pensions militaires, primes et allocations, de 
guerre » : 

On a di'tribuc dernièrement le rapport fait 
par notre collègue Philippoteaux, au nom de 
la Commission des régions libérées chargée 
d'examiner la proposition de résolution ten
dant A accorder aux iamilles des démobilisés 
des régions libéréeè nu nouveau délai de deux 
mois pour le dépôt des demandes de rappel 
d'allocations militaires auxquelles elles peu
vent avoir droit. 

Cette mesure, qui s'impose, est cependant 
Incomplète. Permettre aux retardataires de 
déposer leurs demandes, c'est bien : mais ob
tenir la revision des dossiers « solutionnés » 
de la façon qne l'on sait, serait mieux. 

Les démobilisés des régions libérées ren
trés dans leurs foyers ont été plutôt surpria 
d'apprendre que leurs familles n'avaient rien 
ou très peu touché des allocations pourtant 
distribuées en France libre avec une vérita
ble libéralité. 

En région* envahies, il est vrai, fonction
naient des commissions et des municipalités 
réduites qui ue pouvoieut que se conformer 
aux lois on vigueur A In déclaration de guerre 
et qui ignoraient tout des mesures édictées 
en faveur des familles des mobilisés. 

Mais après l'armistice, le devoir impérieux 
s'imposait de réviser les dossiers d'alloca
tions militaires, d'examîner avec soin les 
nouvelles demandes présentées et d'appliquer 
avec 1" mf-mic esprit de bienveillance les lois 
d'assistance aux familles des soldats, que le 
Parlement avait successivement votées an 
cours de la guerre. 

Il n'en a rien été. et dans l'arrondissement 
d'Ayesnes. par exemple, l'autorité préfecto
rale se trouve en présence de dossiers <t so-
lutiounés » pour lesquels elle ne peut rien. 

Par dossiers * solutionnés », j'entends 
ceux qui ont été examinés une première fois 
par une commission cantonale de guerre, par
fois par une commission dite d'appel, voire 
par la Commission supérieure. 

OeA dossiers renferment des pièces revê
tues de tous les cachets possible : ils sont 
donc légalement solutionnés; est-ce A dire 
qu'ils l'ont été justement? 

Il faudrait, pour l'affirmer, n'avoir pas In 
certains attendus comme celui-ci : 

< Attendu que le sieur X. . . a repris son 
travail sitôt démobilisé, rejette la demande 
de rappel. » 

Ici, c'est un petit herbager qui possédait 
quatre vaches en 1914 et dont la femme n'a 
pas été plus épargnée que les autres par les 
réquisitions. La commission cantonale accorde 
l'allocation. Le sous-préfet fait appel de cette 
décision qui cal néanmoins confirmée. Nouvel 
appel du sous-préfet devant la Commission 
supérieure qui décide qu'aucune allocation 
•n'est due A la femme ni aux quatre enfants 
que ce poilu a abandonnés pour défendre le 
pays. 

Un dernier exemple : 
t'ne mère de famille, six enfants, dont le 

mari, R. A. T., a été ramassé A Maubeuge 
et emmené en Allemagne, d'où 11 rentre, 
après cinqnante-denx mois de captivité, im
potent. Incapable de travailler, réclame le 
rappel d'allocation. 

Elle fait démarches sur démarches, frappe 
à . toutes las portes, fournit certificats sur 
certificats établissant nettement sa situation 
d'indigente- Elle aboutit A faire envoyer son 
dossier devant la Commission supérieure qui, 
avec une sereine indifférence, rejette la de
mande : 

« Attendu1 que la dame B.. . , n'ayant for
mulé sa demande qu'en juin 1916, avait donc 
pu se passer de secours et qu'elle est A l'abri 
du besoin... » 

La revision de ces dossiers refusés s'im
pose donc. Il faut qu'une commission spé
ciale, siégeant non pas A Paris, mais au chef-
lieu d'arrondissement, soit instituée pour 
examiner, A nouveau, tous ces dossiers, en 
s'attnehant A vérifier, avec le plus grand soin, 
les renseignements qui ont été souvent four
mis avec une discutable exactitude. Il faut que 
les intéressés puissent s'expliquer devant 
cette commission dans laquelle des représen
tants des combattants ont leur place toute 
rrarquée. 

En conséquence, nous avons l'honneur de 
soumettre A vos délibérations la proposition 
de résolution suivante : 

PROPOSITION I>E RESOLUTION 
La Chambre invite le Cnuverrjemeut h insti

tuer, dans chaque arrondissement des Régions 
libérées, une Commission spéciale dite « Commis
sion de liquidation des allocations militaires ». 

Cette Commission, composée de trois membres 
désignés par le préfet, trois membres élus par 
les associations d'anciens combattants, démobi
lisés, mutilés, veuves et orphelins de guerre et 
présidée par le président du tribunal civil, aura 
pour mission d'examiner, à nouveau, les deman
des de rappel rejetées par les précédentes com
missions et aura le pouvoir de provoquer les 
explications des intéressés ou de les entendre. 

Les décisions de cette Commission seront défi
nitives et sans appel. 

A LA C H A M B R E Une PropositioB . 

de M. L Pasquai Les mmi sur les Dommages de Guerre 
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UNE IMPRESSIONNANTE REPONSE DE M. LOUCHEUR 
LA DEMANDE D'ENQUÊTE EST REPOUSSÉE 
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L ' I N D E M N I T É D E V I E C H È R E D E S R E T R A I T É S 

MmBaaJra Allant!". faJsVlaaad* 

Un Centre d'études d'infanterie et 
un Centre d'études aéronautiques 

à Versailles 
Versailles, 3 juin. — Prochainement fonc-

tiunuera A Versailles, A titrée provisoire, uu 
centra d'études d'infanterie et un centre 
d'études aéronautiques. Ces centres d'études 
sont appelés dans l'avenir t recevoir des élè
ves de Saint^Cyr A leur sortie de l'école, ainsi 
que des officiers d'Infanterie, an moment de 
leur passage d'nn grade A on antre. Excep
tionnellement cette année, le centre d'études 
recevra le 30 juin, 200 officiers supérieurs 
de toutes a nues, ponr y suivre des cours Ue 
tactique de l'infanterie pendant quinze jours. 
Puis les officiels de cavalerie, d'artillerie et 
du génie, Iront dans les écoles d'instructiou 
de leur arme, pendant que les officiers d'in* 

«aU«mt 

SÉANCE DU MATIN s 

Le débat sur. la Marine 
Paris, 3 juin. — Après une discussion qui 

dura toute ia matinée, on a adopté l'ordre du 
jour Denise ainsi conçu : 

« La Chambre, confiante dans le Gouvernement 
pour prendre sans délai toutes les dispositions 
nui permettront de rétablir le travail normal 
dans les arsenaux, passe ù l'ordre du jour. » 

Séance levée ù StlaT — Séance à 15 heures. 
SÉANCE DE L'ArRÈS-ÏITDI 

Paris, 3 juin. — La séance eat ouverte à 
15 heures 05, sous la présidence de M. Raoul 
Péret. 

MM. Léon Bérard et Gaston Vidal sont an 
banc du Gouvernement. 

L'INDEMNITÉ DE CHERTE DE VIE 
DES RETRAITÉS 

Vinterpellation de M. Bouyssou 
L'ordre du jour appelle la discussion d'inter

pellation d« M. Bouyssos, relative au rétablisse
ment de l'indemnité de cherté de vie aux retrai
tés civils et militaires. 

La parole est à M. Bouyssos pour développer 
son interpellation. 

M. Bouyssou. — On avait promis aux petits 
retraités une amélioration de leur situation. Cette 
promesse n'a jamais été tenue. La loi de Finan
ces de 1020 prévoyait un crédit de S33 millions 
pour la dette viagère; celle de 191'] n'en prévoit 
plus que 727 millions. D'où il résulte que l'Etat 
a réalisé une économie de KKî millions sur les 
petits retraités. I,a situation est critique chez 
les petits retraités. 

M. Doumer arrive en séance et prend place 
au banc du Gouvernement. 

M. Bouyssou. — Il y a des retraités qui ne 
disposent ponr subsister que de quelques centai
nes de francs. 

M. Boyasos. — Nous déposons un ordre du 
jour sigué par une centaine de députés de '-ous 
les partis, qui affirmera les volontés de la Cham
bre pour réaliser nos vœux essentiels: 
1. Rétablissement de l'indemnité de vie *^hère; 2. 
Majoratiou des petites retraites; îî. Stators défi
nitifs des petits retraités. 

L'iuterpe/llateur reprend les trois points de son 
ordre du jour pour les justifier eu prenant les ca-
téjories les plus intéressantes des petits retrai
tés, ceux de lenscignetnenta. des douunes, de l'in
térieur, des gardiens de la paix, etc. 

M. Roux-Freyssinencq. député d'Oran, et M. 
Victor Jean, des Bouches-du-Rhône. intervien
nent dans le même sens. 

M. DOUMER REPLIQUE 
M. Doumer répond de sa place. Le ministre 

des Finances, dit-il. ne peut, au-delà des disponi
bilités budgétaires pour l'application des lois. 

M. Desnter. — Il ne faut pas oublier que ces 
lois ont été particulièrement favorables aux pe
tits retraités, dont les pensions de 700 fr. et au-
dessous, ont été portées d'un coup ù 1.500 fr. 
Cette loi a été votée après consultation et avec 
le concours des représentants des fonctionnaires 
de l'Etat. x 

Doumer. — Si j'ai l'air rébarbatif quand je 
défends le budget de l'Etat, je n'ai cependant pas 
ua eccur de pierre. -Te -connais bien le personnel 
ouvrier. Je promets de faire tous mes efforts 
pour déposer le plus tôt possible la loi géuéraie 
des pensions. (Vifs applaudissements sur tous 
les bancs). 

MM. Tranchant. Santériou, Fîori, Abolit expri
ment leur confiance dans le ministre des Finances 
pour relever les trop petites pensions. 

M. Rognon rappelle au ministre qu'il avait dé
claré au cours de > onversations récentes qu'il 
trouverait la possibilité de comprimer en maue 
temps le budget de la Guerre. 

M. Bouyssou revient ;1 !a charge pour deman
der au ministre des Finances des aertes précis. 
Les professes ne suffisent plus. 

M. Doumer. — La loi ne peut être modifiée qne 
par ia loi. Je ferai tous mes efforts pour vous 
donner satisfaction, mais c'est vous qui avez sup
primé le 25 mai 11*20. les majorations des pen
sions et l'indemnité de vie chère A partir du 31 
décembre 1920. 

L'ORDRE DU JOUR DE M. BOUYSSOU 
EST VOTÉ 

La discussion générale est close. Le Président 
donne lecture de l'ordre du jour de M. Bouyssou 
et de nombreux députés, cet ordre du jour, qui 
est fort long, constate la détresse matérielle 
clans laquelle se débattent la grande majorité 
des retraités eiviles e; militaires. 

Il afSime la résolution de la Chambre de don
ner satisfaction aux petits retraités, et A cet 
effet, invite le gouvernement à déposer dans un 
délai très rapproché, des projets : 
- 1. Pour le rétablissement de l'indemnité de 

vie chère de 720 fr.. ù titre temporaire; 
2. Pour éteudie l'application de la loi du 25 

mars 1920. A toutes les catégories de retraités 
civils et militaires de France, d'Algérie et des 
colonies; 

3. Tour apporter les statuts définitifs des re
traité», 

L'aboé Lémire iutervient en faveur des petits 
retraités des communes. 

M. Taurines prend également la défense des 
portts fonctionnaires retraités. 

M. Outrey. — .Je veux profiter de l'occasion 
pour demander que l'inégalité de traitement qui 
existe entre les retraités qui émargeaient au bud
get municipal et ceux qui émargeaient au budget 
spécial des colonies cesse. 

L'ordre du jour de M. Bouyssou est adopté A 
l'unanimité des 581 votants. 

Les dommages de guerres 
l'INTERPELUITIOn DE M. INGHELS 
L'ordre du jonr appelle la disenssisn de l'in

terpellation de MM. Inghels et Sembat sur les 
avantages pécuniaires accordés A certains gros 
sinistrés des régions dévastées. A l'exagération du 
coefficient de remplacement de dommages de 
guerre, et au manque de contrôle des avances 
industrielles. 

M. Loucheur est au banc du Gouvernement. 
Le dépoté socialiste du Nord monte A la tri

bune. 
M. Inghels. — Un Consortium a établi des ra

mifications dans toutes les administrations pour 
récupérer les indemnités. 

L'orateur rappelle les déclarations de M. Lou
cheur A propos des petits sinistrés qui se plai
gnent, et dont il déplore les soqffrances. On les 
berce d'illusions, dit J'oratenr; on s'apitoie sur 
leur sort et l'argent qui leur est destiné, es! ré
cupéré par les c bouffs-tout-cru » qui se sont éta
blis dans nos régions. 

Mr laabsls. — Il y a deux catégories de sinis
trés: les riches et les pauvres. Les crédits votés 
sont répartis A la légers. Les indemnités sont 

an centra 4« VewalUaa. I accaparés! par une partie 4s cas aiaiatnta. avec à tre radiuiaittratMw et sHUaaa 

la complicité de l'administration, au détriment de 
l'autre. 

Depuis ma dernière intervection, j'ai reçu des 
documents qui me déterminer» j interpeller. Dans 
les régions libérées, il n.v a plus aucune retenue. 
Le « système D » et ia vénalité dominent tout. 

M. Inghels renouvelle ses précédentes déclara
tions. Il affirme que certains industriels ont réa
lisé des bénéfices scandaleux sur les dévastations. 

M. Inghels, poursuivant son interpellation, rap
pelle que le premier soin des Allemands, fut de 
infier les matières premières dans les régions du 
Nord; mais, dit-i'„ l'affaire Martinage a étaba que 
M. Martinage. inculpé d'intelligences avec l'en
nemi, et d'autres industriels, ont touché des in
demnités pour des matières premières avec les
quelles ils ont travaillé pour le compte de l'en
nemi. 

M. Marcel Habart. — La justice est saisie. 
M. Barths. — Oui. mais la Justice est assez 

lente h s'émouvoir. Elle a suivi encore, dans cette 
occasion, l'opinion publique. 

M. Inghels. — Les fixateurs de coton ont tou
ché dernièrement des indemnités élevées. On leur 
a payé leurs produits en se basant sur le taux 
de 550 fr.. alors que le coton était descendu a 
315 fr. en novembre dernier. 

Certains industriels dont les naines ne fonc
tionnent pas encore, et gui devaient recevoir des 
matières premières pour mettre leurs machines 
en marche, ont reçu ces matières et les ont re
vendues, réalisant ainsi un bénéfice considérable. 

M. Inghels critique longuement la façon dont 
sont appliquées les méthodes de coefficient, et il 
cite certains faits qui ont été dénoncés par des 
journaux de la région du Nord, et ù propos des
quels M. Loucheur avait promis d'ouvrir une en
quête dès juillet mifl. 

M. Barthe. — M. le Ministre, pouvez-vous nous 
donner le résultat de ees enquêtes? 

M. Loucheur. — Je vous répondrai tout A 
l'heure. , , 

M. Barthe. — Bien. bien. 
M. Inghels. — J'ai, entre les mains, des docu

ments qui prouvent que pins de 2 milliards ont 
été ainsi versés à une centai^. d'industriels. 

L'orateur cité le cas d'une maiï-on qui a reçu 
65 millions 263.000 francs. 

M. Inghels déclare qy'il s'est efforcé de tirer 
au clair les bruits qui courent A Lille, au sujet 
(les abus qui ameutent l'opinion publique. 

M. Picot dit qu'une société, du Nord a touché 
la bagate'le de 107 millions (mouvements) A titre 
d'avance sur les dommages de guerre. Cela res
sort du bilan niéjie de ia société. Les travaux 
effectués s'élèvent A 46 millions. 

M. inghels cite le nom de plusieurs maisons 
qui ont touché des millions. Dans l'une de ces 
maisons, dit-i', il faut remarquer que l'architecte 
directeur des trav.iux, est le propre frère du 
directeur des Services de la Reconstitution. 
(Mouvements.) 

Je regrette maintenant d'avoir A mettre en 
• cause un de nos collègues, M. Crespel, qui, alors 
qu'il avait proclamé. A la tribune de la Chambre, 
qu'il aimerait mieux rester dans ses ruines que 
de les voir construire par certains moyens, a 
demandé deux millions pour une modeste usine. 

M. Crespel. — Et il a touché combien? 
M. Inghels. — Moins de Û50-000 francs. 
M. Creîpel. — U faut le dire. Je demande d'ail

leurs la parole. 
M. Inghels. — Mais le fait qui me saute aux 

yeux, est que M. Crespel a demandé 2 millions 
pour une petite usine. (Mouvements divers.) 

M. Inghels mettant en cause uu journal qui, 
dit-il, fut le seul journal qui travaillât pour les 
Allemands, M. Dclesalle proteste et dit que le 
seul directeur de journal condamné par les Alle
mands «t envoyé en Lithuanie, ce fut le direc
teur de ce journal. 

M. Inghels. — Mais ce journal a touché plus 
de deux .millions, peut-être pour ses travaux de 
guerre. (Vives protestations sur de nombreux 
bancs). 

M. Dclesalle. — Je vous demande simplement 
combien votre organe a touché. 

M. Braoke. — C'est la propriété de M. Mille-
rand. 

M. Inghels. — Je n'ai pas vérifié, mais on m'a 
dit 150.000 francs. 

M. Inghels énumère certaines entreprises du 
Nord qui ont ree,u des millions comme avances 
sur les dommages de guerre. Il s'indigne qu'en 
face des ruines d'Armeutières. ou souffrent des 
malheureux, se dressent <ièj& les murs blancs 
d'un château reconstruit avec les avances pour 
dommages de guerre. 

M. Rillard de Verneuil. — Dans notre région, 
il n'y a pas un seul ch&teau relevé et j'espère 
qu'il n'y en aura pas tant qu'il y aura eucore 
une seule maison A relever. (Vifs applaud.). 

M. Inghels. — Le propriétaire d'un hhtel A 
Lflle. pour lequel les dommages avaient été éva
lués à 800.000 fr.. n'avait rien pu toucher, malgré 
toutes ses recommandations, lorsqu'il eut la 
bonne fortune de recevoir la visite d'un ministre 
influent. Le propriétaire lui dit : « Monsieur le 
Ministre, l'Etat me doit 800.000 fr. depuis un an, 
je n'ai rien touché. » Le ministre sourit, comme 
M. Loucheur sait sourire, et engagea notre pro
priétaire A s'adresser A l'Office de reconstruction 
industrielle. 

M. Inghels continuant son développement, met 
en cause son collègue du Nord, M. René Lefebvre, 
qui, dit-il, est membre du Conseil d'administra
tion d'une affaire qui a reçu d'importantes 
avance». , 

M. René Lefebvre. — C'est une indignité que 
de se servir de tels arguments. Je ne fais plus 
pancie de ce Conseil d'administration depuis 1810. 
Ce que vous dites est faux et je ne tolérerai pas 
ces insinuations. C'est honteux. 

M. Inghels est encore virement pris A partie 
par divers députés. 

M. Inghels fait le tableau des souffrances et des 
privations des petits sinistrés. II rappelle nu 
ministre les promesses qu'il a faites A ces braves 

S, promesses qui, dit-il, n'ont jamais été te-
s. Tandis que les industriels ont touché de 

grosses avances, les petits sinistrés ne peuvent 
obtenir justice. Ils ignorent la marche A suivre 
pour établir les documents qui leur font défaut, 
et lorsqu'ils réclament, on les brime et on leur 
fait subir tontes sortes de vexations. 
..M. Inghels. — Nous ailous parler si vous 

voulez de l'Office de reconstitution industrielle. 
L'orateur critique Aprement les agissements 

de cet Office, qui n'a pas rempli sa mission. En 
ce qui concerne la reconstitution industrielle, les 
quatre cinquièmes resteut A faire. 78 p.c. des si
nistrés tfk Mouchent que 21 p.c. des avances déjà 
payées.la proportion est donc renversée,tout aux 
gros, rien aux petits. (Applaud. A l'excr. gauche, 
vives protestations sur les autres bancs). 

M. Inghels continue le développement de son 
interpellation. Il s attaque a présent aux services 
administratifs qn'il trouve trop compliqués. 

M. lagbrls reproche aux industriels d'exporter 
leurs .luiwnx au lieu de fsire travailler les chô
meurs. 

M. Delesalle Bstirroiat avec indignation 
pour dire qne les industriels du Nord ont fait ad
mirablement làur devoir, acceptant de gros sacri
fices pour les ouvriers. 

M. Isfbeis prononce une lonj réquisitoire cou-

prise par les différentes sociétés d* gros sinistrés 
où ir<! industriels importants ont pris la plus 
grosse part. 11 énumère ces sociétés en faisant 
connaître la composition de leurs diTers bureaux 
et conseils d administration. 

La Chambre ne lui prête plus la même atten
tion qu an début de .ron intervention. Le bruit des 
conversations couvre en partie sa voix 

h" o r*''a e n t nri« l a Chambre de l'écouter. 
M. Barthe. — La Chambre n'entend pas M. In-

neu> *Ul d ' S ch0!,eLi d'un* *r»''ite exeeption-
M. Loucheur. — L interpefiateur a apporté un 

certain nombre d'allégations dont M Barthe 
vient de signaler la gravité. Je me suis abstenu 
de 1 interrompre, mais je demande à la Chambre 
de me aisser la faculté de réoondre ce soir. ' 

M. laghels continue son discours. Il affirme que 
eertams fonctionnaires sont choisis par l lmea 
des Sinistrés, Les serrieu de la receastitutio* 
ont reçu 1 ordre de donner un tour de faveur è 
I examen fies dossier» de cette société. 

M. Inghels s'attaque ensuite au Crédit Na
tional qui, d'après lui. ne remplit pas la înin-ioi 
qui lui a été confiée. Il donne connaissance A 11 
Chambre de tout le dossier d'une affaire au eoun 
de aquelle les rapports d'experts ont fait l'objet 
de différentes manœuvres. 

M. Inghels conclut en disant que le scandale est 
que les industrieis bénéficient d'un tour de faveur 
et que sur les ruines planent des capitalistes et 
des financiers qui accaparent les dommages de 
guerre. Leurs organisations agissent sur le Sénat 
sur la t'hambre, sur le Crédit National. Je de-
mande à la Chambre !a nomination d'une Com
mission d'enquête. Vous verres que les faits ap
portés A la tribune n'ont pas été exagérés. (ABI 
piaudissements à l'extrême-gauche.) 

M. LOUCHEUR RÉPOND / 
M. Loucheur monte a la tribune. 
M. Leaohenr remercie la Chambre d'avoir con

senti a l'entendre ce soir. 
Le ministre expose le fonctionnement ponr 1« 

payement de# avances et des acomptes. 
M. Loucheur. — Appelé en 11)18 devant .e 

groupe des régions libérée*, je me rappelle qu'e» 
101!) une pression fut fsite psr tous les représen
tants des régions libérées pour que le gouverne
ment accorde les avances les plus larges aux in
dustriels pour la remise en marche de leurs usi
nes. C'est par une série de di.--positions légie'a-
tives successives que l'Office de la Reconstitu
tion induitxielle. fut -rpaniiié si s fniiiillsaaié 
Aucune opposition ne vint de ce cété-ci de la 
Chambre.(Le ministre désigne l'extrême-gauche.) 
En 1919. 2.3-15 millions furent payés pour la re
constitution industrielle; en 1020, alors ans je 
n étais pas ministre, la Chambre a, je l'ea-fé.i-
cite, voté 4 milliards et enfin, en 1921, s u r g i 
proposition, la Chambre a décidé de fixer 1% pro
portion des sommes consacrées ù la reconstJtu"-
tioa industrielle A l'agriculture et au payement 
des dommages. 

M. Inghels a parlé des grosses sommer payées 
ù certains industriels. Je m'étonne seu:ement que 
certaines de ces sommes ne soient pas plus éle
vées. En effet. M. Inghels a oublié de mettre en 
face des sommes payées a. ces industriels, les 
sommes qui leur sont dues. Par exemple, les 
Iiauts-Fouiueaux et Mines d'Anzin ont touché 
environ 107 millions, c'est exact, mais la valeur 
des douim£;ej, ea 1911. est de 125 millions. Les 
premières réparations ont dû être multipliées 
par le coefficient 5. Mais prenons le coefficient 3. 
cela fait 375 millions, mettons 300 million en 
chiffres ronds. Malheureusement les Hauts-Four
neaux d'Anzin n'ont touché encore que 107 mil
lions et il faudra encore 3 ou 4 ans pour que les 
edinirib.es Hauts-Fourneaux aient repris leur 
activité. 

Je suis également surpris que M. Inghels ait 
dénoncé comme scandale les mesures que j'ai 
prises pour prévenir les scandales. 

Le ministre donne alors connaissance A la 
Chambre du montant des dommages payés ans 
industriels, un peu plus de 7 milliards, soit 3C 
pour cent environ des dommages. On a prétendv 
que le département du Nord avait été favorisé 
Ce département a en effet touché 54 pour cent 
de ces dommages. Mais les dommages du Non 
représentent 52 pour cent des dommages indus 
triels totaux. La proportion a donc été, à peu d« 
choses près, observée. (Très bien, très bien). 

Le ministr.- ajoute que l'Etat doit encore 70S 
millions sur les sommes employées par les indus
triels. 

M. laghels. — A Roubaix, un industriel a fait 
une opération fructueuse. 

M. Loucheur. — C'est mon beau-frère. Je 
m'attendais à cela, puisque votre interpellation 
est préparée A mon intention. (Rires et applau
dissements). 

M. Loucheur répond que pour son beau-frère 
comme pour les autres, il faut tenir compte de 
la sage administration des industriels de cotts 
région. Ceux-ci, en effet, faisaient des réserves 
souvent supérieures au capital social. Ce capital 
social n'a donc qu'une valeur relative. 

Le ministre des régions libérées, applaudi Dal
la grande majorité de la Chambre, expose ans 
les mesures de contrôle qu'il a prises ont été tout 
A fait efficaces et eue c'est en vain que M» In-
ghels lés s attaquées. 

M. Loucheur reproche A M. Inghels de retour
ner contre lui les paroles qu'il a prononcées aa 
Sénat, pour ar--;ini- la bonne administration 
d'une affaire aussi importante que la reconstruc
tion de 300.000 maisons. 

M. Loucheur. — M. Inghels s parlé d* ssea 
beau-frère. Il ne vous a pas dit qu'une coopéra
tive socialiste avait reçu de l'administration 
740.000 francs. (Rires et aaplaudissements). 

M. Losoheur s'étonne qu'on homme de bossu 
fol et de conviction comme M. Inghels, adqoai H 
rend hommage, bien qu'il ait été son concurrent 
aux élections, n'ait pas aperçu le mal que paavait 
causer un débat de cette nature et ne soit pas 
venu le trouver. Je vous aurais montré, déclara 
M. Loucheur, les erreurs de votre dossier. Ja 
vous aurais dit le mal que vous pouviez occa
sionner. Je ne parle pas du mal fait vis-A-vis de 
l'étranger. Je parle du mal qne vous risques 4m 
faire dans notre pays de France d'abord et daas 
nos pays dévastés ensuite. ( Applaudissements). 

Le ministre fait remarquer A M. Inghela-aaa 
même les grosses sociétés anonymes représentent 
une multitude d'actionnaires dont les sinistrés 
sont de brsves gens, et au lieu de s'indiamii 'Il 
faut admirer l'effort merveilleux qai a été ac
compli, grAce aux efforts des industriels du NordL 
Le nombre des ouvriers s passé de 92.008 a 
450.000 et les salaires distribués par enx, depuis 
vingt mois, dépassent trois milliards an quart, 
soit ls moitié de ce qu'ils ont reçu comme des» 
mages. 

M. Loucheur sjonte que les attaques de M. 
Iugl:els contre l'Union des Sinistrée août L_ 
U est boa que les sinistrés constituent de 
unions. On ne peut leur reprocher d'avoir abusé 
de son inliuence. puisque sur 1.800 dossier» in
dustriels constitués par elle, ua seul a été.. 
par la commission cantonale. l .f~ 
encore été examinés. (Rires et l 

M. Leaohenr. — Ja 
de rsDoussar 

edinirib.es

